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Réclamation des frais de opposition

Par Thyka, le 21/09/2016 à 12:19

Bonjour, 
Au mois de août, je reçois un courrier de ma banque, pour me signifier un ATD.stupéfaite, je
me rends aux impôts. Il s'agissait d'une erreur de la part des impôts. Comment faire pour
réclamer les frais de opposition de la banque. 105 euros. J'ai déjà appeler ils me disent qu'il y
a rien à faire !!
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